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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 

PROCES VERBAL N° 7 
 

 
Réunion plénière du : 17 décembre 2021. 
A  18 h 30 
Lieu : siège du DFSM à Yvetot 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants : MM. Jean Luc LEBRUN, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET.  
Absents Excusés : M. Gérard LELIEVRE. 
Assiste à la réunion : Philippe DAJON secrétaire général du DFSM. 
 
 

**** 
 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
 

**** 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les 
délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, licence manquante). 
 
En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir 
lieu à la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du 
District, via Footclubs et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à l'article 7 du règlement des 
compétitions du DFSM. 
 
Championnat Vétérans : comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être 
inscrits sur la feuille de match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran. 
 
Critérium Vétérans : Les clubs pourront inscrire sur la feuille de match 16 joueurs au maximum, tous de la 
catégorie Vétéran, et procéder à 5 remplacements.  
 
Coupe Vétérans André Strappe : comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent 
être inscrits sur la feuille de match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran. 
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 RAPPEL PASS SANITAIRE 
 

      Principe fondamental  

Pour pouvoir être inscrit sur la feuille de match et prendre part à la rencontre, le licencié doit impérativement 

présenter avant le coup d’envoi un pass sanitaire valide. Il est précisé qu’une telle obligation s’applique à toutes 

les rencontres officielles, y compris celles ayant lieu sur une installation sportive pour laquelle le contrôle du 

pass à l’entrée n’est pas obligatoire.  

 Vérification  

Lors du contrôle des licences avant le coup d’envoi, un membre de chaque club (le référent covid ou à défaut 

tout dirigeant licencié) pourra vérifier, en présence de son homologue adverse, que chaque licencié de l’autre 

club inscrit sur la feuille de match présente un pass sanitaire valide. 

 

**** 
ADOPTION DES PROCES VERBAUX  
La Commission procède à l’adoption du procès-verbal n° 4 de la réunion restreinte du 10 novembre 2021, 
publié sur le site du DFSM le 10 novembre 2021, du procès-verbal n° 6 de la réunion restreinte du 26 
novembre 2021, publié sur le site du DFSM le 6 décembre 2021 
 
En l’absence d’observation, les procès-verbaux son adoptés à l’unanimité. 
 

**** 
Adoption du procès-verbal n° 5 de la réunion plénière du 12 novembre :   
Il fallait lire 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°23690626 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 41 / SAINT AUBIN FC 41 du 24 octobre 2021 
Match n°23690627 ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 41 / AC RENAULT CLEON 41 du 24 octobre 2021 
Ces deux rencontres sont placées en instance d’homologation et le dossier transmis à la Commission 
Départementale des Règlements et Contentieux en date du 8 novembre 2021. 
 
Le procès-verbal est adopté. 
 

**** 
 
CIVILITES 
Le président et les membres de la Commission présentent leurs sincères condoléances à la famille et aux 
proches de Frédéric FAUVEL, joueur de l’AS DIEPPE DAVIGEL, ainsi qu’au club de l’AS DIEPPE DAVIGEL. 

 
**** 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
Concernant les matchs de championnats 
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La commission constate depuis la reprise de la compétition, en septembre, qu’elle doit chaque semaine 
traitée des reports de matchs, dans toutes les divisions, pour différentes raisons. 
Cette situation devient très inquiétante pour mener à terme tous les matchs de championnats car les dates 
prévues au calendrier général deviennent réduites et informent les clubs, que dorénavant, les demandes de 
report seront étudiées en fonction des dates prévues au calendrier général pour les matchs de rattrapage et 
pourront faire l’objet d’un refus de la commission avec les conséquences de rencontres données perdu par 
forfait aux deux clubs. 
Si cette situation perdure, des matchs de rattrapage pourront être programmés en milieu de semaine 
comme prévu aux règlements des compétitions du DFSM. 

 
 

**** 

DECISIONS 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601442 LONGUEIL VIENNE SAANE 2 / OUVILLE L’ABBAYE 1 du 24 octobre 2021 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 

sa réunion du 27 octobre 2021, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 04 novembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B  
Match n° 23601623 US GRAMMONT / ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE du 5 septembre 2021 
Prenant connaissance de l’appel de l’ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE suite à la parution du PV n° 5 de la 
CDCMS du 12 novembre 2021, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 24 novembre. 
Le dossier reste placé en instance d’homologation. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23602378 F.C VIEUX MANOIR 1 / A.M.S LA BOUILLE MOULINEAUX du 24 octobre 2021 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale de Discipline, lors de sa réunion du 25 

novembre 2021, procès-verbal publié sous footclubs le 02 décembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, sur le score de 0 but à 3 aux deux clubs. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Forfait Général de AUQUEMESNIL FC 1 reçu par mail le 17 novembre 2021.  
La commission jugeant en 1ère instance :  

• Déclare cette équipe forfait général dans le championnat Seniors Après Midi Départemental 3 Poule A. 
• Place cette équipe à la dernière place de son championnat avec 0 point et soustrait tous les points 

acquis et les buts pour et contre, par toutes les équipes lors des rencontres jouées contre cette équipe 
• Inflige une amende de 392€ à AUQUEMESNIL FC compte tenu des amendes déjà versées (560€ - 168€) 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650492 FC PONTOIS 1 / US CRIQUIERS 1 du 31 octobre 2021 
Prenant connaissance de l’appel du FC CRIQUIERS, suite à la décision de la commission Départementale de 

Discipline, lors de sa réunion du 2 décembre 2021, procès-verbal publié sous footclubs le 10 décembre 2021, le 

dossier reste placé en instance d’homologation. 

 



 
 

 
 

 District de Football de Seine-Maritime                                                                                          

13 rue de la corderie 76190 Yvetot - 02 35 12 17 70                                                                                                                  

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 

 4/19 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23604830 O H TREFILERIES NEIGES 4 / LE HAVRE FC 2012 (3) du 24 octobre 2021 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale des Arbitres et de Discipline, lors de sa 

réunion du 10 novembre 2021, procès-verbal publié sous footclubs le 16 novembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, sur le score de 0 but à 3 aux deux clubs. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n°23651967 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / AS PTT ROUEN 3 du 31 octobre 2021 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 

sa réunion du 17 novembre 2021, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 novembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par pénalité, sur le score de 0 but à 3 au FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 (0 
point, 0 but) sans toutefois en faire bénéficier l’équipe de l’AS PTT ROUEN 3 qui conserve le point 
acquis et les buts inscrits (2) en application de l’article 187.1 des RG de la LFN. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607372 CAUX FC 41 / FC NEUFCHATEL 41. 
Prenant connaissance de l’appel de CAUX FC et du FC NEUFCHATEL suite à la parution du PV n° 5 de la CDCMS 
du 12 novembre 2021, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 24 novembre. 
Le dossier est placé en instance d’homologation. 
 
COUPE ANDRE CAILLOT  
Match n° 24147642 FC LIMESY 1 / YVETOT AC 3 du 11 novembre 2021 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 

sa réunion du 17 novembre 2021, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 novembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
• Dit l’équipe du YVETOT AC 3 qualifié pour la suite de la compétition. 

 
COUPE ANDRE STRAPPE 
Match n° 24156030 AS OUVILLE L’ABBAYE 41 / ES TOURVILLE SUR ARQUES 41 du 11 novembre 2021. 
Prenant connaissance de la décision de la commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 

sa réunion du 17 novembre 2021, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 novembre 2021. 

La commission jugeant en 1ère instance : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
• Dit l’équipe de l’AS OUVILLE L’ABBAYE 41 qualifié pour la suite de la compétition. 

 
 

**** 
HOMOLOGATION  

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est 
en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en application 
de l’article 147 des RG de la LFN. 
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RENCONTRES DU 21 NOVEMBRE 2021  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601467 CA LONGUEVILLE 1 / EU FC 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 
 
Match n° 23601469 US AUFFAY 1 / ES TOURVILLE SUR ARQUES 2 
Pour cause de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 20 février 2022. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 23601683 MONT SAINT AIGNAN 1 / AM DEVILLE MAROMME 3 
Une amende de 5 € est infligée à MONT SAINT AIGNAN pour une licence manquante (délégué). 
Une amende de 5 € est infligée à MONT SAINT AIGNAN pour une licence manquante (dirigeant). 
Pour non-utilisation de la FMI du fait d’ALM DEVILLE MAROMME, une amende de 30€ est infligée à L’ALM 
DEVILLE MAROMME.  
 
Match n° 23601684 MESNIL FRANQUEVILLE 2 / R ASCJ KURDISTAN 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à MESNIL FRANQUEVILLE.  

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23601856 LE HAVRE FC 2012 1 / RC HAVRAIS 1 

Une amende de 5 € est infligée à LE HAVRE FC 2012 pour une licence manquante (délégué). 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602007 A.S MESNIERES EN BRAY 1 / US ENVERMEU 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 

Match n° 23602008 FC VENTOIS 1 / US LONDINIERES 1 

Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au FC VENTOIS. 

 

Match n° 23602010 NEUVILLE AC 2 / FC BELLEVILLE SUR MER 1 

Erreur de saisie du score sur la FMI, le score est de 3-1 en faveur du F.C BELLEVILLE SUR MER 1. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 23649856 US LUNERAY 3 /FC VARENNE 1 

Une amende de 5 € est infligée au club du FC VARENNE pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 

Match n° 23649857 U.S SAINT JEAN DE FRESQUIENNES 1 / SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 1 
Constatant l’absence sur le terrain de SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 1 au coup d’envoi, la Commission 
jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 
point, pour en faire bénéficier l’US SAINT JEAN FRESQUIENNES 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23649989 O DARNETAL 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2 

La rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 
Match n° 23649990 F.C NORD OUEST 1 / SAINT AUBIN FC 2 
Match arrêté définitivement à la 83ème minute de jeu, sur le score de 4 à 1 en faveur du FC NORD OUEST 1, 
pour faits disciplinaires. Le dossier, transmis à la Commission Départementale de Discipline, est placé en 
instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 23650117 AS ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 1 / US LILLEBONNE 2  
Forfait déclaré de l’AS ALLOUVILLE BELLEFOSSE 1. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’AS ALLOUVILLE BELLEFOSSE 1 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point, 
pour en faire bénéficier l’US LILLEBONNE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club d’ALLOUVILLE BELLEFOSSE. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 23602935 US ENVERMEU 2 / FC LIMESY 1 
Réserves d’avant match du FC LIMESY 1, non confirmées. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 23650385 YVETOT AC 3 / A MALAUNAY 2 
La rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 23668948 MONT SAINT AIGNAN FC 3 / ROUEN AC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à MONT SAINT AIGNAN FC. 
 
AS LA LONDE / AC BRAY EST 2 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à l’AS LA LONDE. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650506   BARENTIN 2 / EU FC 3 
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Forfait déclaré de l’EU FC 3 La Commission jugeant en 1ère instance : 
• Donne match perdu par forfait à l’EU FC 3 sur le score de 0 but à 3, pour en faire bénéficier le club de 

BARENTIN 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112 € à l’EU FOOTBALL CLUB. 

 

Match n° 23650507 FC PONTOIS / AUFFAY 2 

La rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n°23604375 GRUCHET FC 2 / US DE BOLBEC 3 
Une amende de 5 € est infligée au club de l’US DE BOLBEC 3 pour une licence manquante (arbitre assistant 2). 
 
Match n° 23604372 FECAMP ASL RAMPONNEAU 2 / LOUVETOT 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de FECAMP ASL RAMPONNEAU 2. 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 23603851 R KURDISTAN ASCJ 2 / ST JEAN DE FRESQUIENNES2 
Feuille de match, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est 
infligée au club du R KURDISTAN ASCJ 2 
Pour non-utilisation de la FMI, une amende de 30€ est infligée au club du R KURDISTAN ASCJ (annexe 
financière du DFSM).  
  
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
Match n° 23784274 JS SAINT LEONARD 76 1 / LE HAVRE S’PORT 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du HAVRE S PORT 2  
Une amende de 5 € est infligée au club du HAVRE S PORT 2 pour une licence manquante (arbitre assistant 2). 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23604627 FC ANNEVILLE 1 / FC LOUVETOT 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à FC ANNEVILLE. 

 

Match n° 23604629 US VATTEVILLE BRETONNE 3 / US DE BOLBEC 4 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à VATTEVILLE BRETONNE.  

 

Match n° 23604629 YVETOT AC 4 / FC CANY 4 
La rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23604851 SC OCTEVILLE 3 / ESM GONFREVILLE 
Une amende de 5 € est infligée à SC OCTEVILLE pour une licence manquante (arbitre assistant). 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23627563 AS DIEPPE DAVIGEL 1 / ES JANVAL 3 

FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à ES JANVAL. 

Match n° 23627565 US ENVERMEU 3 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 2 

La rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
RAS 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 23651316 ASM AMFREVILLE 1 / SC PETIT COURONNE 2 
FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à ASM 

AMFREVILLE. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 23651449 AS ANGERVILLE ORCHER 2 / HAVRE ASMC 1 
La rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651800 ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 / SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 3 
Constatant l’absence sur le terrain du SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 3 au coup d’envoi, la Commission 
jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait au SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 3 sur le score de 0 but à 3, avec 0 
point, pour en faire bénéficier l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168 € au SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC. 
 
Match n° 23651796 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / BELLEVILLE FC 3 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Match n° 23651798 FC OFFRANVILLE 4 / FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 
La rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651887 US HERICOURT EN CAUX 3 / MULTI SPORTS 1 
FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à l'US 
HERICOURT EN CAUX. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23651983 CANTELEU FC 2 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à CANTELEU FC. 
 
Match n° 23651985 US FORET DE ROUMARE 3 / FRIENDS UNITED FC 1 
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à US FORET DE ROUMARE. 
 
Match n° 23651988 FC THOUBERVILLE 2 / FC BOOS 2 
FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à FC 
BOOS. 
 
Match n° 23651989 ROUEN AC 2 / ASM LA BOUILLE MOULINEAUX 2 
Réserves d’avant match de ROUEN AC 2, non confirmées. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à ROUEN AC. 
FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à ASM 
LA BOUILLE MOULINEAUX. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23652373 AS CANTON D’ARGUEIL 3 / AS RONCHEROLLES 2 
Réserves d’avant match de AS CANTON D’ARGUEIL 3, non confirmées. 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à AS CANTON D’ARGEUIL. 
 
Match n° 23652374 ENTENTE SAINT MARTIN O FCVM 1 / FC NORD OUEST 3 
FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. ; une amende de 15€ est infligée à FC 
NORD OUEST. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660078 SC FRILEUSE 3 / AS ANGERVILLLE ORCHER 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à SC FRILEUSE. 
 
Match n° 23751356 ASL RAMPONNEAU FECAMP 3 / ENTENTE TILLEUL USCC 1  
En raison d’un terrain impraticable, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23778902 AS MADRILLET CHATEAU BLANC 41 / FC SAINT JULIEN 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC.   
 
Match n° 23778903 MONT SAINT AIGNAN FC 41 / AL DEVILLE MAROMME 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à MONT SAINT AIGNAN FC.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23633988 O DARNETAL 41 / FUSC BOIS GUILLAUME 42 
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23785982 ROUEN AC 41 / EN AVANT SAINT PIERRE 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23652840 VIEUX MANOIR 41 / ASC YMARE 42 
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607396 ENT MUNI BARENTIN/ESSO 41 / CAUX FC 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’ENT MUNI BARENTIN/ESSO.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 23627373 US PALUELLAISE 41 / GASEG SAINT-RIQUIER 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US PALUELLAISE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 23607648 F LA BOUCLE DE SEINE 41 / O PAVILLAIS 41  
La rencontre est remise au 9 janvier 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608030 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / AS MONTIVILLIERS 41 
La rencontre est remise au 19 décembre 2021. 

  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 23608217 ATHLETI’CAUX FC 41 / AS SAINTE ADRESSE BUT 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23608220 LE HAVRE AC 41 / GAINNEVILLE AC 41  
La rencontre est remise au 9 janvier 2022. 
 
Match n° 23608221 US DES FALAISES 41 / OH TREFIL.NEIGES 41  
Match n° 23608224 ESM GONFREVILLE 41 / RC PORT DU HAVRE 41  
Les rencontres sont remises au 5 décembre 2021.  
 
Match n° 23608226 AS FOURE LAGADEC H 41 / U FONTAINAISE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AS FOURE LAGADEC H.   
 

**** 

RENCONTRES DU 28 NOVEMBRE 2021  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601475 JS ST NICOLAS BETHUNE 2 / ENT S AUMALE 1 
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En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Match n° 23601476 ET S TOURVILLE SUR ARQUES 2 / FC NEUFCHATEL 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 
 
Match n° 23601477 US NORMANDE 76 1 / US AUFFAY 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Match n° 23601478 EU FC 1 / ENT VIENNE ET SAANE 2 
Réserves d’avant match de EU FC non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 236025493 FC CANY 2 / LE HAVRE FC 2012 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602014 US LONDINIERES 1 / US NORMANDE 76 2   

Match n° 23602015 ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 2 / FC VENTOIS 1    
Match n° 23602016 US ENVERMEU 1 / US CRIELLOISE1   

Match n° 23602017 AS MESNIERES EN BRAY 1 / FC DU PETIT CAUX 1 

Les 4 rencontres sont reportées au 19 décembre 2021. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 23649859 SAINT AUBIN LE CAUF UNITED 1 /FC DE LA VARENNE  1 

Match n° 23649860 O BELMESNIL 1 / US SAINT JEAN DE FRESQUIENNES  1  

Match n° 23649864 STADE VALERIQUAIS 2 / US LUNERAY 3     

Match n° 23649862 YERVILLE FC 1 / AS DE LA VALLEE DU DUN 1    

Les 4 rencontres sont reportées au 19 décembre 2021. 
 

Match n° 23649861 FC OFFRANVILLE 2 / ES ARQUES LA BATAILLE 2  

La rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23649862 SAINT AUBIN FC 2 / O DARNETAL 2 

Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
Voir l’annexe sur footclubs. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23602412 A HOULME BONDEVILLE FC 2/ AS BUCHY 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 23650124 FC BREAUTE BRETTEVILLE 1 / CANY FC 3 
Match n° 23650126 US LILLEBONNE 2 / CAUX FC 1 
Match n° 23650127 US HERICOURT EN CAUX 1 / AS ALLOUVILLE BELLEFOSSE 1 
En raison d’arrêtés municipaux, ces 3 rencontres sont reportées au 19 décembre 2019. 
 
Match n° 23650128 AS FAUVILLE EN CAUX 2 / FC GRUCHET LE VALASSE 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 23650257 FC EPREVILLE 1 / US EPOUVILLE 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 3 avril 2022. 

 

Match n° 23650259 A.S SAINT ADRESSE BUT 1 / ATHETI'CAUX FC 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

   

Match n° 23650260 A.S ANGERVILLE L'ORCHER 1 / GAINNEVILLE AC 2   
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 3 avril 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 23602806 US CRIEL SUR MER 2 / EU FC 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

Match n° 23602807 FC NEUFCHATEL EN BRAY 3 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 23602937 CA LONGUEVILLE SUR SCIE 2 / FC LIMESY 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
Match n° 23602938 US BACQUEVILLE EN CAUX 2 / US ENVERMEU 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

 
Match n° 23602941 FC TOTES 2 / AJC BOSC LE HARD 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 
Match n° 23602942 ENTENTE VIENNE ET SAANE 3 / AS OUVILLE L’ABBAYE 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 23650388 A MALAUNAY 2 / US HERICOURT EN CAUX 2 

Match n° 23650390 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 2 / ES GERPONVILLE VALMONT 1 

Match n° 23650392 FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 2 / AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 

En raison d’arrêtés municipaux, ces 3 rencontres sont reportées au 9 janvier 2022. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 23668952 ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 1 / FC PLATEAU QUINCAMPOIX 2 

En raison d’un terrain impraticable, la rencontre est reportée 13 février 2022. 

 

Match n° 23668955 AC BRAY EST 2 / MONT SAINT AIGNAN FC 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

Match n° 23668957 JS SERQUEUX SAUMONT 1 / FC SAINT LEGER BONSECOURS 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 23603333 US LILLEBONNE 3 / CS GRAVENCHON 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 

Match n° 23603334 RC NORMAND 1 / AS SAINTE ADRESSE BUT 2 

Réserves d’avant match du RC NORMAND 1, non confirmées. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650465 FC BARENTIN 2 / FC LIMESY 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de BARENTIN 2 
 

Match n° 23650467 AUFFAY 2 / FC DIEPPE 3 

La rencontre est reportée à une date ultérieure. 

 

Match n° 23650468 LES GRANDES VENTES 2 / FC PONTOIS 1 

La rencontre est reportée au 19 janvier 2022. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 23604379 US PALUEL 1 / FECAMP ASL RAMPONNEAU 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de FECAMP ASL RAMPONNEAU 2  
 

Match n° 23604376 SAINTE AUSTREBERTHE 1 / US YEBLERON 1 

La rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

Match n° 23604377 US DE BOLBEC 3 / O PAVILLAIS 3 

Le terrain de l’US BOLBEC ayant été déclaré impraticable par l’arbitre, la rencontre est reportée au 19 
décembre 2021  

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

Match n° 23603859 US FORET DE ROUMARE 2 / CANTELEU FC 1 

La rencontre est reportée au 09 janvier 2022. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
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Match n° 23784234 HAVRE S’PORT 2 / GOURNAY SS 3 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club du HAVRE S’PORT. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du HAVRE S’PORT. 
Une amende de 5 € est infligée au club du HAVRE S’PORT pour une licence manquante (arbitre assistant 1). 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23604587 FC LOUVETOT 2 / AM BOSC LE HARD 3 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 
Match n° 23604588 CAUX FC 3 / AC YVETOT 4 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Match n° 23604589 US DE BOLBEC 4 / GASEG SAINT RIQUIER 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 
Match n° 23604590 FC CANY 4 / US VATTEVILLE BROTONNE 3 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 
Match n° 23604591 US ST MARIE DES CHAMPS 1 / FC ANNEVILLE 1 
Pour cause de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 23650966 US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 3 / FC TOUVILLE LA RIVIERE 2 
Une amende de 5 € est infligée à l’US MESNOL ESNARD FRANQUEVILLE pour une licence manquante (délégué). 
 
Match n° 23650968 A MALAUNAY 3 / AS RONCHEROLLES 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23604809 ROLLEVILLE FC 1 / H CAUCRIAUVILLE 4 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de ROLLEVILLE FC 1, la rencontre est reportée au 19 / 12 / 21. 
 
Match n° 23604820 O H TREFILERIE NEIGES 4 / RC HAVRAIS 4 
Forfait déclaré de RC HAVRAIS 4. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à RC HAVRAIS 4 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire 
bénéficier O H TREFILERIE NEIGES 4 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € à .RC HAVRAIS 4. 
 

Match n° 23604811 ESM GONFREVILLE 3 / ST ROMAIN AC 3 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à ESM GONFREVILLE.  

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23604964 AS VALLEE DU DUN 2 / AS DIEPPE DAVIGEL 1 
Réserves d’avant match de l’AS DIEPPE DAVIGEL 1, confirmées. 
Le dossier, transmis à la commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
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d’homologation. 
 
Match n° 23604966 JS SAINT NICOLAS BETHUNE 4 / ENTENTE VIENNE ET SAANE 4 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 
Match n° 23604967 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 2 / US GREGES 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23651099 TOUSSAINT 1 / AS FAUVILLE EN CAUX 4 
Match n° 23651100 FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 3 / ASL SIERVILLE 1 
Match n° 23651101 FC LIMESY 3 / CAUX FC 4 
Match n° 23651103 FC SAINT CLAIRAIS 1 / AS COLLEVILLE ANGERVILLE 2 
En raison d’arrêtés municipaux, ces 4 rencontres sont reportées au 9 janvier 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 23651322 US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 1 / US HOUPPEVILLE 1 
La rencontre est reportée au 9 janvier 2022 
 
Match n° 23651323 FC BOOS 3 / A ROUENNAISE 2 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Match n° 23651324 AS LA LONDE 2 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 1 
La rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 
 
Match n° 23651327 FC DES VILLAGES 1 / APCHR FC 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 23605363 FC YPREVILLE BIVILLE 1 / SAINT MACLOU LA BRIERE 1 

En raison d’un terrain impraticable, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
Match n° 23605367 AS SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 1 / GAINNEVILLE AC 3 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 
 
Match n° 23786509 ES POINTE DE CAUX 1 / FC MANEGLISE 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 23651455 GRPT SPORTIF 3 / AS MONTIVILLIERS 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651759 FC MARTIN EGLISE 1 / FC OFFRANVILLE 4 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à FC MARTIN EGLISE. 
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Match n° 23651756 FC BELLEVILLE 3 / AS LE TREPORT 3  

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 

Match n° 23651757 CA LONGUEVILLE SUR SCIE 3 / US LONDINIERES 3 

Match n° 23651758 FC ANNEVILLE 2 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 
Match n° 23651760 SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 3 / ES ARQUES LA BATAILLE 3 
Les 3 rencontres sont reportées au 9 janvier 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651849 US OUAINVILLE 1 / US SAINTE MARIE DES CHAMPS 2 
Match n° 23651850 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 / US PRESQU’ÎLE 2 
Les 2 rencontres sont reportées au 19 décembre 2021. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23651990 FC BOOS 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
Match n° 23651992 ISNEAUVILLE FC 2 / ROUEN AC 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 
Match n° 23651993 ES MONTIGNY VAUPALIERE 2 / AS PTT ROUEN 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 

 
Match n° 23651995 US FORET DE ROUMARE 3 / US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23652332 ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 / AS CANTON D’ARGUEIL 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de banc de touche, une amende de 15€ est 
infligée à AS CANTON D’ARGUEIL. 
 
Match n° 23652333 RONCHEROLLES 2 / FC SOMMERY 1 
Match n° 23652335 AS MESNIERES EN BRAY 2 / ENTENTE SAINT MARIN OSMONVILLE FCVM 
Match n° 23652336 FC TOTES 3 / US AUFFAY 3 
En raison d’arrêtés municipaux, ces 3 rencontres sont reportées au 19 décembre 2021. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23652423 ES SAINTE ANTOINE 2 / AS LANQUETOT 1 
Match n° 23652424 US LILLEBONNE 4 / CS GRAVENCHON 3 
Match n° 23652425 ENTANTE HATTENVILLE NORMANVILLE / ATHLETI’CAUX FC 3 
Match n° 23652427 MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 / BEUZEVILLETTE 1 
En raison d’arrêtés municipaux, ces 4 rencontres sont reportées au 19 décembre 2021. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660081 AS ANGERVILLE ORCHER 3 / MANNEVILLE 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 13 février 2022. 
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Match n° 23660083 FC EPREVILLE 2 / ASL RAMPONNEAU FECAMP 3 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 9 janvier 2022. 

 
Match n° 23751957 ENTENTE TILLEUL USCC 1 / GRAINVILLE YMAUVILLE 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 

 
Match n° 23751958 LE HAVRE S’PORT 3 / RC NORMAND 2 
Une amende de 5 € est infligée au club de LE HAVRE S’PORT pour une licence manquante (arbitre du centre). 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n° 23690663 AS CANTON D’ARGUEIL 41 / BIHOREL GCO 41  
Match n° 23690664 US MESNIL-ESNARD FRANQUEVILLE 41 / FUSC BOIS GUILLAUME 41  
Les rencontres sont remises au 13 février 2022.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23778860 CA CHEMINOTS STEPHANAIS 41 / AS LONDAISE 41 
La rencontre est remise au 5 décembre 2021. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23606994 FC BONDECOURS SAINT LEGER 41 / A MALAUNAY 41  
La rencontre est remise au 5 décembre 2021. 
 
Match n° 23626994 US HOUPPEVILLAISE 41 / FC BOOS 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23633972 FC SOMMERY 41 / AS BUCHY 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
 Match n° 23652719 US GRAMMONT / 41 ROUENNAISE A 41  
Match arrêté à la 80éme minutes sur le score de 2 buts à 0 pour la ROUNNAISE A 41. 
L’arbitre ne pouvait plus diriger la rencontre dans un climat serein. 
Prenant connaissance des attendus de la Commission Départementale des Arbitres, lors de sa réunion du  
2 décembre 2021, procès-verbal publié le 7 décembre 2021 sur le site du DFSM. 
La commission, jugeant en 1ère instance : 

• Donne match à rejouer avec la désignation de trois arbitres officiels à la charge des deux clubs. 
 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US GRAMMONT.   
 
 Match n° 23652722 EN AVANT SAINT PIERRE 41 / CO CLEON41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’EN AVANT SAINT PIERRE.   
 
Match n° 23652721 STADE SOTTEVILLAIS CC 41 / ELBEUF EFMR 276 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
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Match n° 23652796 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 41 / FC BARENTINNOIS  41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23652798 US CAILLY 41 / VIEUX MANOIR 41  
La rencontre est remise au 19 décembre 2021. 
 
Match n° 23652799 AC BRAY EST 41 / A HOULMOISE BONDEVILLAISE FC 41  
La rencontre est remise au 5 décembre 2021. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607402 ET S TOURVILLAISE 41 / SAINT VALERIQUAIS 41  
Match n° 23607403 US DOUDEVILLAISE 41 / AS OUVILLAISE 41  
Match n° 23607404 FC NEUFCHATEL EN BRAY 41 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41  
Les rencontres sont remises au 19 décembre 2021.  
 
Match n° 23607405 CAUX FC 41 / HAUTOT S/MER LITTORAL 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23607406 FC OFFRANVILLE 41 / ENT MUNI BARENTIN/ESSO 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 23627376 AS SASSETOT THEROULD 41 / GASEG SAINT-RIQUIER 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 
Match n° 23627378 YVEYOT AC 41 / CAUX FC 42 
Match n° 23627379 ENT NOINTOT-FCG-YEB 41 / CANY FC 42 
Match n° 23627380 AS OURVILLAISE 41 / AS COLLEVILLE ANGERVILLE 42 
Match n° 23627381 AS FAUVILLAISE41 / US PALUELLAISE 41 
Toutes les rencontres sont remises au 19 décembre 2021.  

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 23607668 LE TRAIT/DUCLAIR 41 / VALLEES DE CAUDEBEC 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
  
Match n° 23607671 F LA BOUCLE DE SEINE 41 / ENT MOTTEVILLE CROIMARE 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au F LA BOUCLE DE SEINE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608037 ROGERVILLE FC 41 / CS SERV MUN LE HAVRE 41  
Match n° 23608038 SOLIDARITE GOURNAY 41 / ES MONT GAILLARD 41  
Match n° 23608042 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / SC OCTEVILLE S/MER41  
Les rencontres sont remises au 5 décembre 2021.  
 
Match n° 23608041 US DE BOLBEC 41 / ES INTERC SAINT ANTOINE 41  
Match n° 23608038 AS ST ROMAIN DE CLBOSC 41 / JS FONTENAY 41  
Les rencontres sont remises au 12 décembre 2021.  
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 23608227 SAFRAN NDIE SPORTS 41 / U FONTAINAISE 41  
Match n° 23608236 ATHLETI’CAUX FC 41 / AS FOURE LAGADEC H 41  
Les rencontres sont remises au 5 décembre 2021.  
 
Match n° 23608229 CA HARFLEUR BEAULIEU 41 / ESM GONFREVILLE 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23608234 RC HAVRAIS 41 / FC LIA OCTEVILLE 41  
La rencontre est remise au 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23608230 SC FRILEUSE 41 / FC LITTORAL 41  
Terrain impraticable, la rencontre est reportée au 19 décembre 2021. 
 
Match n° 23608231 OH TREFIL.NEIGES 41 / ENT CAP CAUX/TILLEUL 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’OH TREFIL.NEIGES.   
 

Match n° 23608232 GAINNEVILLE AC 41 / US DES FALAISES 41  
Match n° 23608235 AS SAINTE ADRESSE BUT 41 / MANEGLISE FC 41  
Les rencontres sont remises au 19 décembre 2021.  
 

**** 

                   Le Président de la Commission,                                       Le Secrétaire de la commission, 
  

  
 
Laurent LEFEBVRE      Jean Luc TIRET 
 


